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POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR 

Reglementation, limitation et reduction equilibree 
de toutes les forces armees et de tous les arme
ments; conclusion d'une convention interna· 
tionale (ou d'un traite international) concer· 
nant Ia reduction des armements et !'interdic
tion de l'arme atomique, de l'arme a }'hydro
gene et des autres types d'engins de destruction 
massive: rapport de Ia Commission du desarme
ment (A/3366, A/3470, AjC.l/783, A/C.l/784, 
AjC.ljL.l60 a AjC.ljL.l64) [fin] 

New-York 

sances, mais qui concerne essentieHement un gToupe de 
petits Etats. 
4. Le conflit entre Israel et les pays arabes pou~mit 
fournir un cadre !local approprie a un pJan de ce genre, 
pour les raisons suivantes. C'est Je conflit loca:l [e plus 
critique et le plus e~plosif de tous ceux qui preoccupent 
actue1lement les Nations Unies. Les foumitures d'armes 
illimitees ont j oue un role evident dans la creation du 
conflit, mais les difficultes particulieres que SOUJlevent 
les armes nucleairres ne se posent pas du tout dans le 
cas des Etats de cette (t"egion. En fait, les Etats interes
ses ne sont meme pas en mesure de fa:briquer les annes 
lourdes de type classique, qu'ils ont du se procurer ail
leurs. Dans cette region, l'inspection et le controle 
seraient relativement plus simples que dans des terri-
toires a population dense et ou le developpement eco
nomique est plus pousse. Enfin, les pays de cette region 
sont, dans !'ensemble, pauvres et arrieres et ne peuvent 
supporter les frais que leur impose le rythme accblere 
du rearmement actuel. 
5. Le plan propose pourrait prendre la forme d'une 
convention conclue, avec !'assistance de la Commission 
du desarmement, entre Israel et les Etats arabes qui 
sont en conflit avec Israel; cet instrument pourrait etre 
approuve par !'Organisation des Nations Unies et muni 
de garanties adequates. Par cette convention, les pays 
signataires pourraient et devraient reaffirmer leur VO

lante de renoncer completement ala guerre et s'engager 
de nouveau a s'abstenir de toutes hostilites sur terre, 

1. M. COMAY (Israel), usant du droit de reponse sur mer et dans les airs. Demander, comme l'a fait le 
a 1la suite de certaines observations qui ont porte sur representant de l'Irak a la 826eme seance, qu'Israel, 
!'application du desarmement aux problemes du Moyen- et Israel seul, soit prive des moyens de se defendre, ce 
Orient, releve qu'apres 10 ans de discussions sans 'f'e- n'est pas une solution. 
sultats positifs, !'Organisation des Nations Unies a 6. Il serait premature, au stade actuel, de presenter 
donne, ces deux dernieres annees, une orientation nou- un plan detaille·, mais le Gouvernement israelien pre-
velle au debat sur 'le desannement. C'est la Conference terait volontiers son concours a toute tentative destinee 
que les chefs de gouvernement des quatre grandes puis- a etablir un systeme local de limitation des armements 
sauces ont tenue a Geneve en 1955 qui a determine ce qui aurait pour effet de reduire la tension et d'alleger 
changement. Jusque-la, les diverses propositions de des- les charges economiques. Israel n'a de desseins agres-
armement offraient des plans complets qui englobaient sifs contre aucun pays; si ses voisins voulaient y sous-
tous 1es elements essentiels du desarmement. Depuis crire, ce projet pourrait fournir une solution construc-
lors, un certain nombre de propositions d'un caractere tive a deux des principaux problemes qui preoccupent 
Limite ou partiel ont ete faites, dans 'l'espoir qu'un ac- !'Organisation presque depuis sa creation: le conflit 
cord sur telle ou telle mesure initiate pourrait ouvrir la arabo-israelien et la necessite de commencer effective-
voie a un plan global. ment le processus qui doit arreter et meme renverser 
2. Aucune de ces propositions limitees n'a ete accep.. le cours du rearmement. 
tee, sans doute a cause d'un trait fondamental qui leur 7. M. DE GRIPENBERG (Finlande) espere vive-
est commun. Elles demandent toutes que "les princi- ment que la Commission du desarmement pourra bien-
pa!les puissances interessees" se mettent d'accord sur les tot aboutir a un accord international qui arreterait les 
reductions qui s'appliqueraient a leurs propres forces explosions experimentales d'armes nucleaires. La dele-
armees eta leurs propres armements. Cependant, on ne gation finlandaise se rend bien compte de !'extreme 
devrait pas se content&, en recherchant un progres, de complexite des problemes qui se posent, mais elle con-
ce genre d'accord partie!. sidere que l'ingeniosite des hommes devrait etre ca-
3. De 'l'avis du Gouvernement israelien, J.'Organisa- pable de trouver le moyen d'echapper aux perils qui 
tion des Nations Unies ne devrait pas negliger la pas- menacent l'huma.nite. A cet egard, elle s'associe pleine-
sibilite de conclure un accord de reduction des arme- ment au projet de resolution presente par l'URSS et 
ments qui porterait sur une situation locale, sur- un proposant la cessation immediate des explosions expe-
conflit qui peut toucher aux interets des grandes puis- rimentales d'armes nucleaires (A/C.1jL.160). Ce-
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pendant, pour le cas ou la Commission du desarmement 
jugerait impossible d'arriver a un accord international 
sur ce point dans un delai convenable, la delegation 
finlandaise se prononce pour un accord sur la suspen
sion des essais d'armes nucleaires, comme l'a propose 
le representant de la Suede ( 824eme seance), ou pour 
l'etablissement d'un systeme d'enregistrement des ex
plosions experimentales, tel qu'il est envisage dans le 
projet de resolution presente par le Canada, le Japon 
et la Norvege (A/C.1jL.162). 
8. M. HANIFA+f (Indonesie) declare qu'il est plus 
que jamais necessaire de prendre des mesures pratiques 
pour assurer un desarmement dument garanti ; les pos
sibilites qui s'offrent a cet egard sont egalement plus 
grandes que jamais. Les opinions semblent s'etre rap
prochees suffisamment pour permettre de s' entendre 
bientot sur la premiere phase, tout au moins, du desar
mement, et de la mettre en ceuvre. Tout en poursui
vant les efforts entrepris pour realiser un accord sur le 
desarmement general, il ne faut pas perdre de vue l'ob
jectif d'un desarmement immediat, meme limite. 
9. Le projet de resolution presente par le Canada, le 
J apon et I a N orvege marque un progres dans la bonne 
direction; malheureusement, il ne va pas au fond du 
probleme. En ce qui concerne les explosions experi
mentales d'armes nucleaires, le fait essentiel, comme l'a 
indique le representant de la Suede a la 824eme seance, 
c'est que l'on ne connait pas les consequences nefastes 
que la continuation des essais nucleaires peut avoir 
pour l'humanite. Pourtant, c'est un fait scientifique bien 
connu que toute augmentation de la quantite des radia
tions a des effets nocifs. Le projet de resolution pre
sente par les trois puissances repose sur l'idee que les 
explosions experimentales d'armes nucleaires seraient 
limitees ou arretees apres que l'on aura determine les 
consequences des radiations, et seulement a ce moment
la. C' est la une conception peu scientifique et dan
gereuse. 
10. Le projet de resolution presente par l'URSS (A/ 
C.1/L.160), au contraire, demande que les essais 
d'armes nucleaires cessent immediatement. C'est une 
mesure pratique que tous les peuples du monde ap
pellent de leurs vceux et que l'on pourrait appliquer 
sans delai. Le Gouvernement de l'Indonesie a demande 
a plusieurs reprises la cessation immediate de ces ex
plosions experimentales. 
11. M. Hanifah se rend bien compte que la suspension 
des essais d'armes nucleaires entrainerait egalement celle 
des explosions experimentales realisees a des fins paci
fiques, tout au moins jusqu'a ce que l'on ait pu etablir 
un systeme de controle international ainsi que les don
nees exactes relatives a Ia question des radiations no
cives. Certes, les gouvernements, et particulierement 
ceux des pays sous-developpes, souhaitent des progres 
dans ce domaine, mais non pas a n'importe quel prix, 
ni surtout au prix de la destruction du genre humain. 
D'autre part, la cessation des essais d'armes nucleaires 
aurait l'avantage supplementaire d'accelerer la re
cherche d'une formule qui permette de realiser, sous 
un controle international, des experiences scientifiques 
en vue de fins pacifiques. 
12. Si la Commission devait considerer que le projet 
de resolution des trois puissances est trop limite et que 
celui de l'Union sovietique va trop loin, on pourrait 
arriver a un compromis qui satisferait toutes les parties 
interessees, en prenant une mesure provisoire comme 
celle qu'a suggeree le representant de la Suede; en 
d'autres termes, les Etats int<~resses pourraient, par 
une sorte de "moratoire", s'entendre pour suspendre 

les essais d'armes nucleaires jusqu'a ce que le Comite 
scientifique des Nations Unies pour l'etude des effets 
des radiations ionisantes ait presente ses conclusions 
et que 1' Assemblee g~§nerale ait pris une decision a 
leur sujet. 
13. En ce qui concerne l'autre projet de resolution de 
l'URSS (A/C.l/L.161), la delegation indonesienne 
n'est pas sure qu'il soit utile de reunir une session 
extraordinaire de 1' Assemblee generale pour etudier la 
question du desarmement, comme il est propose au 
paragraphe 3 de ce texte. Elle n'aurait pas d'objection, 
toutefois, si les membres de la Commission du desar
mement devaient estimer que des faits nouveaux jus
tifient la convocation d'une session extraordinaire. 
D'ailleurs, les 12 puissances, en proposant dans leur 
projet de resolution (A/C.1/L.163) que l'on invite le 
Sous-Comite a rediger un rapport devant etre examine 
par la Commission du desarmement le 1er aout 1957, 
au plus tard, font une recommandation qui repond au 
desir general de parvenir rapidement a un accord sur 
des mesures de desarmement et sur leur mise en ceuvre. 

14. M. Krishna MENON (Inde) estime que le pro
jet de resolution pr~:sente par 12 puissances (A/ 
C.1 /L.163) est le resultat fructueux d'une longue pe
ri ode de reflexion. Le caractere du projet de resolution 
est tel qu'il n'y a aucune difficulte de procedure a parler 
du probleme du desarmement dans son ensemble. En 
effet, le paragraphe 2 du dispositif mentionne toutes 
les propositions dont l'Assemblee est saisie et, qui plus 
est, le paragraphe 4 porte que les comptes rendus des 
seances de la PremiE:re Commission consacrees au 
desarmement seront transmis a la Commission du 
desarmement. 
15. M. Krishna Menon releve que la Commission se
rait injuste pour elle-meme et se ferait tort aux yeux 
de }'opinion mondiale si elle oubliait que, chaque annee, 
ses debats sur le desarmement se sont deroules au mi
lieu d'un surcroit d'armements, sous la menace de 
nouvelles armes de destruction, sur un fond de nou
velles inquietudes et, generalement, dans une atmos
phere de tension accrue. Le Gouvernement de l'Inde 
esperait, il y a quelques mois, que !'amelioration de la 
situation internationale permettrait de faire un grand 
progres vers le desarmement mondial, en attendant 
de mettre a jamais la guerre hors la loi. Malheureuse
ment, les evenements du Moyen-Orient, la situation en 
Hongrie et la reapparition des slogans de la "guerre 
froide" sont intervenus depuis pour freiner le mouve
ment qui portait le monde vers la detente. N eanmoins, 
le projet de resolution des 12 puissances, presente par 
des delegations representatives des vues les plus di
verses, montre avec quelle gravite l'on aborde ce pro
bleme, malgre tous ces facteurs defavorables. 
16. Le debat que la Commission consacre au desar
mement s' est engage sous d'heureux auspices. Le Gou
vernement de l'Inde a beaucoup apprecie le discours 
d'ouverture du representant des Etats-Unis (821eme 
seance)' qui a annonce qu'il regarderait vers l'avenir 
plus que vers le passe. Si la Commission du desarme
ment pouvait en faire autant, elle obtiendrait peut-etre 
egalement de meilleurs resultats. J usqu'ici, elle a trop 
insiste sur le passe. En matiere sociale ou politique, il 
n' est pas possible de regarder dans deux directions a 
la fois. 
17. Le Gouvernement indien est egalement satisfait 
que, malgre les tensions existantes, les deux grandes 
puissances qui sont principalement interessees au desar
mement aient procede a un echange de vues et de 
communications. II apprecie de meme les efforts de 
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M. Harold E. Stassen, adjoint extraordinaire au Presi
dent des Etats-Unis d' Amerique, pour les questions 
relatives au desarmement, qui, chaque fois qu'il l'a pu, 
a tenu le Gouvernement indien informe, et s'est montre 
dispose a respecter les vues d'autrui. M. Krishna Menon 
rend le meme hommage aux divers representants de 
l'URSS qui ont participe aux travaux du Sous-Co~ite, 
ainsi qu'aux representants du Gouvernement canadten, 
tant a Londres qu'a Ottawa. Ce sont tous ces facteurs 
qui ont permis au Gouvernement de l'Inde de realiser 
le desir qu'il a de travailler de son mieux au desar
mement. 
18. I1 ne faut pas oublier non plus la contribution 
que les Etats-Unis ont apportee a I' utilisation pacifique 
de l'energie atomique, les bonnes dispositions dont 
l'U nion sovietique a fait preuve lors de la creation de 
l'Agence internationale de l'energie atomique, ni la 
cooperation de nombreux autres pays, qui ont travaille, 
de bien des fa<;ons indirectes, a avancer la solution du 
probleme du desarmement. Le probleme des emplois 
pacifiques de l'energie atomique n'est pas du tout le 
meme que le probleme du desarmement, mais l'un et 
l'autre exigent des methodes semblables de cooperation 
internationale. 
19. M. Krishna Menon constate que la Commission 
est saisie d'un certain nombre de projets de resolution 
relatifs au desarmement. Le paragraphe 2 du dispositif 
du projet de resolution des 12 puissances (A/C.l/ 
L.163) recommande que toutes les propositions rela
tives au desarmement soient etudiees par la Commis
sion du desarmement et son Sous-Comite. M. Krishna 
Menon rappelle a ce sujet que pendant 18 mois, de 
1954 au milieu de 1956, son pays n'a pu se faire 
entendre devant la Commission du desarmement. Fina
lement, l'Inde a pu presenter ses propositions a la 
commission1 • Ces propositions ont ete communiquees 
aux gouvernements des Etats Membres, et un resume 
(DC/98) a ete transmis a l'Assemblee generale avec 
le rapport de la commission ( A/3470). Le Gouverne
ment indien etait done en droit de penser que ses 
propositions ne resteraient pas lettre morte, mais 
qu'elles seraient discutees, soit a la seance de la Com
mission du desarmement ou elles avaient ete presen
tees, soit plus tard. 1\1ais seul M. Moch, le representa~t 
de la France, a prete quelque attention aux proposi
tions de l'Inde. 
20. M. Krishna Menon tient a preciser qu'il n'avait 
pas de texte lorsqu'il a parle devant la ~ommi.ssion du 
desarmement. Personne, done, ne pouvrut savmr ce que 
son gouvernement allait dire. Cependant, une reponse 
a son discours a ete distribuee avant qu'il n'eut com
mence a parler. Certes, en politique, une prevision in
telligente est une preuve de sagesse- pourvu que c~ 
soit une prevision et qu'elle soit intelligente. Qum qu'tl 
en soit, la reponse qu'a faite M. Moch a la 58eme 
seance de la commission constituait, en fait, une accep
tation des propositions de l'Inde, du moins en principe. 
21. Le Gouvernement de l'Inde s'interesse, plus par
ticulierement, a la proposition du Royau~e-Uni ten
dant a limiter les essais d'armes nucleatres2 • A ce 
propos, M. Krishna Menon ~appelle que lorsque .le 
Gouvernement de l'Inde, par 1 organe de son Premter 
Ministre, a annonce pour la premiere fois sa politique 
concernant les explosions nucleaires experimentales
c'etait en 1954, devant le Parlement indien- il n'a pas 
demande l'abandon des essais d'armes nucleaires. I1 a 

-1 Voir Documents o/ficiels de la Commission du. desarmement, 
58eme seance. 

! Ibid., 56eme seance. 

demande que l'on suspende ces experiences. Cette sug
gestion, lorsqu'elle a ete faite, a non seulement e~e 
jugee ridicule, mais elle a valu a l'Inde un certrun 
nombre d'attaques politiques. Aujourd'hui, on peut 
parler, sans tomber en disgrace, de l'arret ou de la sus
pension de ces experiences, ainsi que de la ne~essite 
de faire cesser l'anarchie qui regne dans ce domrune. 

22. La discussion de la question des essais d'armes 
nucleaires a pris de l'ampleur en dehors de !'enceinte 
de I' Organisation des Nations Unies. II y a, au-dehors, 
des millions de personnes que les problemes examines 
en ce moment touchent de pres, et le jour n'est pas loin 
ou 1' opinion mondiale saura se faire entendre a propos 
des mesures a prendre dans ce domaine. Lorsque le 
Sous-Comite de la Commission du desarmement a ete 
cree, l'Inde avait espere que la presence du Canada 
dans cet organisme serait des plus utiles, ce pays com
prenant tres bien les divers points de vue. A cet egard, 
l'Inde n'a pas perdu tout espoir. 
23. Dans la declaration qu'il a faite a la Commission 
du desarmement, M. :Moch s'est declare contre la pro
position tendant a suspendre les essais d'armes nu
cleaires. A la 75eme seance du Sous-Comite, M. An
thony Nutting, alors mini.stre ~'Eta~ a?x af~aires 
etrangeres du Royaume-Um, a declare lm ausst que 
la suspension des essais n' etait pas possible parce que 
l'on ne pouvait deceler toutes les explosions. ~· Nut
ting a appuye cette affirmation sur les conclusw~s f?r
mulees par certains savants. Le Gouvemement mdten 
ne peut souscrire a !'opinion selon laquelle il es~ pos
sible de faire exploser en secret des armes nuclerures. 
1\1. Mocha pretendu a la Commission du desarmement 
que, s'il n'est pas possible de cacher l'explosi?n. d'une 
bombe de 1' ordre de la megatonne, on peut dtsstmuler 
celle d'une bombe d'une kilotonne. Le representant de 
l'Inde estime que c'est la une declaration de partie in
teressee. A supposer toutefois qu'elle soit exacte,. le 
raisonnement etait le suivant: cette bombe d'une kilo
tonne peut servir de detonateur a une bombe a l'hyd~o
gene et, par cons·equent, tout accord sur la suspensiOn 
des essais qui permettrait de dissimuler !'explosion 
d'une bombe d'une kilotonne rendrait en fait la suspen
sion sans objet. Le representant de la France a ajoute 
que le meme raisonnement s'appliquait aux engins 
autopropulses intercontinentaux. Cependant, ces ar
guments ne sont pas convaincants. Le Gouvernement 
de l'Inde a des raisons tres positives et tres rat~o_nnelle~ 
pour maintenir ses objections contre la propost~wn, q~t 
a ete presentee pour remplacer celle dont l'objet etatt 
de suspendre les explosions experimentales. 

24. En premier lieu, reglementer les experi~nces et 
dire qu'on peut tuer tant de personnes, contammer telle 
superficie, mais pas davantage, c'est, en quelq~e sorte, 
autoriser le mal. Toutes les armes de destructiOn mas
sive representent le mal a l'etat pur. II serait imm?ral 
de donner la sanction de !'Organisation des N atwns 
Unies a une chose qu'il faut supprimer a tout prix. 

25. Toute la discussion sur le desarmement a roule 
sur la question de sa voir par ou il fallait commencer: 
eliminer les annes, ou etablir un systeme qui permette 
de decouvrir si les armes ont ete reellement eliminees. 

26. S'il etait possible d'etablir a l'avance un ~ysteme 
d'inspection et de contro~e, 1:ensembl~ du proble':ne du 
desarmement se trouveratt resolu, et tl ne resteratt plus 
qu'a mettre au point des details d:ordre tech~ique. 
Mais, lorsqu'on parle de reglementabon et de hm~ta
tion, les gouvernements se retrouvent dans ':l~e Im
passe. Du point de vue pratique, cette proposttlon va 
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a l'encontre de l'autre proposition de desarmement. 
Cette derniere a ete presentee comme etant facilement 
realisable et sans danger pour les deux parties qui 
possedent actuellement des armes de destruction mas
sive; a moins que des savants, independants de tout 
gouvernement, ne prouvent de fa<;on concluante que 
des violations importantes sont a craindre, il faut ac
cepter cette opinion. 
27. Le Gouvernement indien a enumere un grand 
nombre de raisons qui militent en faveur de l'arret des 
essais. Outre l'aspect politique du desarmement, la 
principale raison qu'il a exposee en 1956 est d'ordre 
humanitaire: les effets des radiations sont tels que, si 
le nombre des explosions devait encore augmenter, 
toute l'humanite en souffrirait- non seulement la ge
neration actuelle, mais celles qui la suivront. La seule 
reponse de poids qui ait ete faite a l'epoque a ete 
fournie par le livre publie par le Gouvernement du 
Royaume-Uni qui contenait les conclusions du Medical 
Rese~rch Council du Royaume-Uni3 . Ce rapport de
clarait que les personnes responsables de la conduite 
des affaires devraient y regarder a deux fois avant de 
s'engager dans des activites dont elles ne peuvent ni 
prevoir ni regler les consequences. Ce passage, a lui 
seul, permet de poser la question: les gouvernements 
de 1957 ont-ils le droit de liberer des forces dont les 
effets ne peuvent etre ni prevus ni regles? On peut in
voquer aussi l'autorite du Dr Ralph Lapp, !'eminent 
savant americain qui a ete entendu par le Sous-Comite 
des operations gouvernementales de la Chambre des 
representants du Congres des Etats-Unis. Le 20 juin 
1956, le J?r Ralph Lapp a declare que, si le nombre 
des expenences continuait a croitre, celles-ci produi
raient assez de radiations deleteres, d'ici a l'an 1962, 
pour exposer tout etre humain au maximum tolerable. 
D'autre part, le rapport britannique affirme que le mal 
fait aux tissus genetiques est cumulatif et irreparable. 
Enfin, la National Academy of Sciences des Etats-U nis 
declare que, 13 mois apres les premiers essais de 
bombes a l'hydrogene qui eurent lieu a Bikini en 1954, 
la masse des eaux contaminees de l'ocean Pacifique 
s'etendait sur 1 million de milles carres. 
28. Le representant du Royaume-Uni a repete maintes 
fois, devant 1' Assemblee generale, que les radiations 
ionisantes ne constituent pas un fait nouveau, qu'elles 
existent deja dans l'air, dans la nourriture, etc. L'ar
gument est bien faible. L'homme absorbe du gaz car
bonique a chaque inspiration, mais ce n'est pas une 
raison pour 1' obliger a respirer dans une chambre 
pleine de gaz carbonique. 
29. Avant la premiere explosion atomique, le monde 
ne courait aucun danger du fait du strontium radio
actif. Comme l'a fait observer un membre du Congres 
~es Etats-Unis, on peut app~ecier le caractere excep
tlonnel de ce danger lorsqu on sait qu'une once de 
strontium radio-actif, soit environ une cuilleree a cafe 
equivaut ala dose maximum que peut tolerer l'ensembl~ 
du genre humain. 
30. Le colonel Victor Burns, de l'armee des Etats
U?~s,. a declare, deva~t 1' Asso,ciation des chirurgiens 
mihtaires des Etats-Ums, que 1 explosion d'une bombe 
atomique provoque la coagulation des tissus et la des
truction automatique de la matiere collo1dale de la re
tine en vaporisant les humeurs du tissu, ce qui fait 
e~later la r~tine. voila ce qu'il faut attendre des explo
SIOns atomiques. 

3 Medical Research Council, The Hazards to Man of Nuclear 
and Allied Radiations, Londres, Her Majesty's Stationery 
Office, juin 1956, Cmd. 9780. 

31. ~1 est prouve qu' en poursuivant ces explosions 
expenmentales, on a pollue l'air de substances radio
actives. Une simple limitation des explosions va per
mettre au mal de durer plus longtemps, avec la sanction 
morale de I' Organisation des Nations Unies qu'il ne 
devrait jamais avoir. ' 

32. Tout le probleme du desarmement est lie a la 
crainte eta la suspicion mutuelles; done, si l'on redoute 
9-u'une. violation ne soit pas decouverte, il peut etre 
ImpOSSible a l'une OU a !'autre des parties d'accepter 
l'arret des essais d'armes nudeaires. 

33. Le president de !'association nommee Atomic 
S~ientist.s of. Chicag? a declare qu'aucun pays ne peut 
desor~ais faire expwser une arme nucleaire puissante 
- ceci ne vaut que pour les annes a l'hydrogene
sans que le reste du monde en soit averti. La secousse 
et. la re~n;des~ence de radio-activite qui en resulte
ratent reveleraient a coup sur 1' explosion nucleaire. 
L'essai d'une arme trop faible pour etre detectee ne 
presenterait que peu d'interet militaire. 

34. L'Inde a demande la suspension des essais · elle 
n'~ pas demande ~eur suppression, qui ne peut se' pro
dmre que lorsqu'Ils auront ete interdits. L'application 
de la suspension serait garantie, sans qu'il faille s'en 
r~f!l~ttre ~ la par?le de tel ou tel Etat, par l'impossi
bihte mamfeste ou l'on serait d'agir en secret. 

35. Le qouvernef!lent indien estime qu'il faut faire 
tout ce qm est pos,~Ible, not; pou~ remplacer, mais pour 
commencer ce qu I1 est necessaire de faire. Dans ce 
monde troubl,e, tou~ pas en avant, si petit soit-il
comme les declaratiOns par lesquelles les Etats-Unis 
l'Union, soyietique et le Royaume-Uni annoncent qu'il~ 
vont redmre leurs forces armees dans une certaine 
proporti?n- stimulera I' opinion publique et eveillera 
des espmrs. 
36: Abordant alors le projet de resolution des trois 
pmssances (A/C.1/L.162), M. Krishna Menon cite 
un passage du Bulletin of the Atomic Scientists4 selon 
lequel une interdiction mondiale des experienc~s nu
deai_res pourrai~ etre appliquee sans qu'il y ait d'ins
pecho~ mternahm;a_le!, etant donne qu'il est impossible 
de temr ces expenences secretes. Le Gouvernement 
indien n'est pas oppose a !'inspection; avec d'autres 
~tats. qui ont, p~rticil?e .a ~a Conference des pays 
d Afng_ue, et d J\sie, reume a Bandoung en 1955, il 
sous,cnt a,. un de_sarn~ement _dument controle par un 
systeme. d InspectiOn :mternatwnale. II n'empeche qu'il 
est possible a,~tuellement ~e detecter les explosions sans 
le secours d mspecteurs mternationaux. 

37. M. Krishna Menon estime, comme le representant 
de la France l'a declare a la Commission du desar
mement, que !'interdiction des armes nucleaires est 
etroitement liee a la suspension des essais. A vrai dire 
il,_ne se~vi:ait de rien de suspendre ces essais si l'o~ 
n mterdisait pas les armes nucleaires. II serait salu
taire, et il est urgent, d'interdire les essais d'armes 
nuc!e~ires,. ta~t pour mettre fin aux dangers que les 
r~diatl~ns wmsantes font courir a l'humanite que pour 
aider a renverser le processus de la course aux 
armements. 
38. Le Gouvernement de l'Inde regrette profondement 
qu~ le J.apon se soit _associe au projet de resolution des 
trms pmssances. Mats le J ~p<;m est le pays qui a le plus 
s<;mf~ert des effets des ~adtatwns, et peut-etre a-t-il agi 
amsi en pensant que, ~I peu que l'on fasse pour limiter 
ces effets, cela vaut mteux que de ne rien faire du tout. 

4 Vol. XII, No 6, juin 1956, p. 186 et suiv__, 



829eme seance- 25 jam'ier 1957 99 

39. Le Gouvernement de l'Inde s'inquiete de voir que 
1' on propose, un peu partout dans le monde, de dis
tribuer des armes atomiques mineures, qui feraient 
partie de l'equipement classique des armees. Le dang~r 
d'une telle distribution, c'est qu'elle pourrait avmr 
lieu au sein de plus d'une alliance rnilitaire, et qu'ainsi 
des armes atomiques pourraient etre employees dans 
n'importe quelle echauffouree survenant dans un en
droit quelconque du globe. Devant cette evolution, ou 
bien il faudra prendre d'amples mesures de desarme
ment, ou bien on en arrivera a un point ou il sera 
impossible de prendre aucune mesure. 

40. Pour ce qui est de la reduction des forces armees, 
le representant de l'Inde note ce qui est commun aux 
vues des Etats-Unis d'Amerique et a celles de l'Union 
sovietique. Toutefois, il lui est difficile de considerer 
comme une "petite armee" l'effectif de 2.500.000 
hommes qui est envisage comme niveau des forces ar
mees pour les Etats-Unis et l'Union sovietique. II ~ 
egalement beaucoup de peine a comprendre pourqum 
le Royaume-Uni, dont la superficie equivaut a un 
quatorzieme de celle de l'Inde, qui a l'avantage d'etre 
une ile, qui possecle une population tres respectueuse 
des lois et qui compte d'innombrables amis clans le 
monde devrait avoir une armee de 750.000 hommes, a 
mains 'qu'il ne veuille s' en servir pour des entreprises 
coloniales. 
41. lvf. :JYienon ne pense pas du tout, comme l'a 
declare le representant du Royaume-Uni, que les pro
positions relatives a !'inspection aerienne, faites a 
1' origine par le president Eisenhower et reprises, dans 
une mesure limitee, par le President du Conseil des 
ministres de l'Union sovietique, constituent une sug
gestion peu appropriee. De l'avis de la delegation ~e 
l'Inde, cette proposition constitue un progres co~sl
derable, qui a comble l'un des abimes qui separalent 
les deux parties. Les Etats-U nis ont travaille active
ment a eclairer l'opinion sur cette question de }'ins
pection aerienne. Le Gouven1ement de l'Inde pense que 
l'on pourrait faire un essai d'inspection aerienne dans 
une zone restreinte, fixee d'un commun accord. Certes, 
les peuples admettent volontiers qu'on inspecte le ter
ritoire de leurs voisins, mais, a mains que les gouver
nements ne soumettent leur propre territoire a !'ins
pection, la proposition n'ira pas loin. Le representant 
de l'Inde suggere que, lorsque la Commission clu 
desarmement abordera cette question, elle examine la 
proposition faite par l'ancien Premier .~inistre du 
Royaume-Uni, sir Anthony Eden, propos1t1on tendant 
a organiser un essai cl'inspection internationale (DC/ 
71, annexe 19). 
42. Le Gouvernement de l'Inde souhaite vivement 
que la Commission du desarmement conduise plus ra
pidement ses travaux. Il estime, en consequence, que 
la Commission du desarmement devrait se reunir plus 
souvent et que l'on devrait permettre a ceux qui n'en 
font pas partie de lui presenter des propositions, comtne 
cela se fait au Conseil de securite. La delegation de 
l'Inde a fait a cet effet, en 1954, une suggestion, sous 
la forme d'un projet de resolution (A/C.l/L.lOO/ 
Rev.l) qui a ete renvoye a la Commission du desar
mement par la resolution 808 B (IX) de 1' Assemblee. 
La proposition a ete repetee par l'Inde devant la Com
mission du desarmement, mais aucune question n'a ete 
posee au representant de l'Inde et aucun debat n'a eu 
lieu sur cette question. 

43. La delegation de l'Inde a ete heureuse de se 
joindre aux delegations qui ont presente le projet de 
resolution des 12 puissances (A/C.ljL.163). II 

convient de ne pas oublier, cependant, que ce projet de 
resolution ne porte que sur la procedure. Il depend 
entierement du Sous-Comite, en premier ressort, puis 
cle la Commission du desarmement elle-meme, que ce 
projet ne soit pas relegue au magasin des accessoires. 
Les declarations faites par les representants des Etats
Unis et de l'Union sovietique (821eme seance) ont 
montre clairement que ces deux pays, dont le sort du 
monde depend, souhaitent, en ce moment, realiser des 
progres sur les points ou c'est possible. C'est pourquoi 
la delegation de l'Inde est heureuse d'etre coauteur d'un 
projet de resolution qui elimine les points sur lesquels 
il y a desaccord entre les parties. :M. Krishna Menon 
estime que toutes les propositions serieuses doivent 
etre renvoyees a la Commission clu desarmement. Mais 
si cette commission devenait, en consequence, une sorte 
de receptacle ou l'on tournerait en tous sens les pro
positions, dans l'espoir de voir se dessiner quelque 
solution, cette procedure ne repondrait guere aux in
tentions du projet de resolution. 
44. Les cinq puissances qui assument une grande 
responsabilite dans le domaine du desarmement ont 
permis que cette initiative aboutisse, et le representant 
de l'Incle rend hommage a leur attitude. Le Gouverne
ment de l'Inde avait pense, en raison de la "guerre 
froide", des repercussions des evenements du Moyen
Orient et de Hongrie, et de !'atmosphere qui regne 
a 1' Assemblee generale, que toute tentative visant a 
resoudre concretement un probleme quelconque aurait 
probablement, a l'heure actuelle, l'effet contraire. La 
delegation de l'Inde a re<;u des instructions en conse
quence. Le fait que l'on se soit mis d'accord pour dis
cuter du desarmement constitue deja un grand progres. 

45. L'Inde, en tant que pays qui ne fait pas partie du 
cercle des puissants, se felicite d'avoir pu contribuer a 
cet accord, et elle s' efforcera par to us les moyens, au 
besoin par le canal des pays auxquels l'unissent la po
litique ou la geographie, de verser au debat les idees 
ou les contributions qu'elle peut apporter au probleme 
du desarmement. 
46. 11. SAWADA (Japan) constate que tout le 
monde est d'accord pour dire qu'il est impossible d'ela
borer, a la Premiere Commission, un programme de
taille de desarmement. I1 est done normal que 1' As
semblee generale invite la Commission du desarmement 
a reunir de nouveau son Sous-Comite, a une elate rap
prochee, en vue d' examiner toutes les propositions for
mulees au cours des discussions et de trouver une base 
d'accord. I1 espere, en consequence, que le projet de 
resolution commun (A/C.ljL.163) sera adopte a 
1 'unanimi te. 
47. M. Sawada constate avec plaisir que le projet de 
resolution des trois puissances ( A/C.ljL.l62) a re<;U 
l'appui chaleureux de nombreux representants. II s'agit 
d'une proposition de fond, assez moderee et assez rai
sonnable pour pouvoir etre acceptee par tous les Etats 
interesses. De l'avis de la delegation du Japan, le fait 
que la plupart des membres ont appuye le projet de 
resolution des trois puissances equivaut a son accep
tation par 1' Assemblee general e. Cependant, ayant exa
mine avec soin Ia situation au sein de la Premiere Com
mission et desirant prendre une decision qui, tout en 
allant dans le meme sens que le projet de resolution, 
puisse faciliter aussi le travail de la Commission du 
desarmement et de son Sous-Comite, Je Gouvernement 
du Japan s'est, finalernent, prononce en faveur du pro
jet de resolution des 12 pujssances. Le representant du 
J apon demande qu'i1 so it fait mention au proces-verbal 
du vi£ desir de son gouvernement de voir la Commis-
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sion du desarmement et son Sous-Comite etudier d'ur
gence le probleme de !'enregistrement prealable de 
toutes les explosions nucleaires experimentales, ainsi 
que les effets actuels et futurs des radiations dans le 
monde. En consequence, la delegation du J apon votera 
pour le projet de resolution des 12 puissances, dont 
elle a l'honneur d'etre coauteur. 

48. M. LODGE (Etats-Unis d' Amerique) releve que 
le projet de resolution commun (A/C.1/L.l63) a ete 
presente par 12 Etats aux vues tres diverses. Tous les 
membres du Sous-Comite de la Commission du desar
mement figurent parmi les auteurs du projet. Ce texte 
est le produit de 1' esprit de conciliation et de compro
mis dont, il veut l'esperer, seront empreints les efforts 
accomplis dans l'avenir. Toute controverse a ete evitee 
de propos delibere. Le projet renvoie plusieurs propo
sitions, anciennes et recentes, a la Commission du des
armement et a son Sous-Comite, pour etude. Le repre
sentant des Etats-Unis estime que ces deux organes, 
qui ont ete expressement crees a cette fin, sont mieux 
places que personne pour poursuivre les discussions 
detaillees et techniques qui sont necessaires. Le repre
sentant des Etats-Unis pense que, si le projet de reso
lution etait adopte a l'unanimite, ce vote ouvrirait la 
voie a des negociations fructueuses. 
49. II estime que les propositions presentees le 14 
janvier 1956 par les Etats-Unis (A/C.1/783) peuvent 
fournir une base de depart utile. Les Etats-Unis conti
nueront de rechercher des mesures, meme modestes, 
qui puissent faire !'accord des parties et contribuer 
ainsi a renverser le mouvement qui porte le monde a 
accumuler sans cesse de nouveaux stocks d'armes. 

50. Abordant alors les quatre autres projets de reso
lution qui ont ete presentes au cours du de bat, M. Lodge 
declare, au sujet du projet de resolution de !'Union 
sovietique (A/C.1/L.l60), que les Etats-Unis sont 
favorables a la limitation et. finalement, a la suppres
sion des essais d'armes nucleaires, dans le cadre d'un 
systeme de desarmement dument garanti. Ils sont op
poses a toute interdiction des essais qui laisserait intact 
le probleme essentiel, a savoir la continuation de la 
production des armes nucleaires elles-memes. 

51. Les Etats-Unis sont prets a donner tout leur 
appui a la proposition contenue dans le proj et de reso
lution des trois puissances (A/C.1/L.162). Bien qu'il 
ne s'agisse que d'une mesure preliminaire, la proposi
tion est a la fois realiste et constructive. Les Etats-Unis 
sont prets a participer a tout systeme d'enregistrement 
sur lequel les Etats interesses se seraient mis d'accord. 

52. Au sujet de la suggestion, faite par plusieurs de
legations, selon laquelle nne session extraordinaire de 
1' Assemblee gem~rale devrait etre convoquee en vue 
d'examiner la question du desarmement, les Etats-Unis 
ont toujours estime que, lorsque les grandes puissances 
militaires se seront mises d'accord, la question du desar
mement devra faire l'objet d'une conference generale 
reunissant de nombreux Etats. II serait premature de 
prendre, d'ores et deja, une decision au sujet de la 
convocation de cette conference on d'une session ex
traordinaire de 1' Assemblee general e. Les progres ac
complis jusqu'a present en matiere de desarmement ne 
justifient malheureusement pas une telle decision. En 
tout cas, la Commission du desarmement pourra exa
miner s'il convient de retenir une recommandation de 
ce genre. 
53. Le Gouvernement des Etats-Unis estime que les 
changements a apporter a la composition de la Com
mission du desarmement, comme le propose le projet 

de resolution de l'Un:lon sovietique (A/C.1/L.164), 
doivent dependre des changements qui resulteraient de 
1' elargissement propose par le Conseil de securite. A 
cet egard, le representant des Etats-Unis note que la 
participation d'autres Etats a l'examen de la question 
du desarmement est assuree de deux manieres: d'abord, 
a 1' Assemblee generale et, ensuite, a la Commission 
du desarmement, qui entend souvent des representants 
d'Etats autres que ses membres. 
54. Pour ce qui est de la proposition relative a !'aug
mentation du nombre des membres du Sous-Comite 
(A/C.l/L.l64), le representant des Etats-Unis est 
d'avis qu'en l'adoptantJ. on s'eloignerait, fort regretta
blement, de !'excellent principe qui vent que !'accord 
se fasse d'abord entre les grandes puissances militaires. 

55. M. NOBLE (Royaume-Uni) signale, en ce qui 
concerne le projet de resolution des 12 puissances 
(A/C.l/L.163), que les premiers auteurs de ce docu
ment ont fait de grands efforts pour tenir compte des 
differentes opinions exprimees a la Commission, et il 
espere que ce projet de resolution recevra un appui 
unanime des membres de Ia Commission. Un tel vote 
serait de bon augure pour les debats qui vont se de
rouler a la Commission du desarmement et a son Sous
Comite en 1957. C'est dans les debats de ces orga
nismes, et particulierement dans les discussions pri
vees du Sous-Comite, que l'on a le plus de chances de 
trouver des solutions aux difficultes qui empechent en
core la conclusion d'un accord sur le desarmement. 
56. La delegation du Royaume-Uni serait heureuse 
que la Commission prenne une decision a l'unanimite, 
mais il serait, a son avis, peu realiste de penser qu'un 
accord sur ce projet de resolution, qui est consacre en 
grande partie a des questions de procedure, signifierait 
que tons les problemes importants sont resolus. 
11. Noble espere que ces problemes seront eclair cis au 
cours de la prochaine session du Sous-Comite de la 
Commission du desarmement. 
57. Le Gouvernement du Royaume-Uni espere que, 
durant 1957, la Commission du desarmement et son 
Sous-Comite depasseront le stade des discussions abs
traites relatives a des plans rivaux et entreprendront 
serieusement l'etude de problemes particuliers. II se
rait bon, par exemple, que le Sous-Comite examine en 
detail le probleme de la reduction des armements. II est 
possible actuellement de prendre des mesures relatives 
a certaines des armes les plus modernes, telles que les 
engins autopropulses intercontinentaux, qui en sont 
encore au stade experimental ; cette occasion ne se pre
sentera peut-etre jamai8 plus. Des reductions des effec
tifs militaires qui ne seraient pas accompagnees de re
duction des armements n'offriraient aucune securite 
reelle. De plus, les progres realises pour affaiblir la 
menace nucleaire doivent etre combines avec une re
duction parallele des armements de type classique. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni est pret a presenter 
au Sous-Comite certaines suggestions concretes sur Ia 
maniere dont les reductions d'armements pourraient 
etre liees aux reductions d'effectifs. 
58. Deuxiemement, la delegation britannique propose 
que le Sous-Comite examine en detail les questions qui 
sont encore en suspens. dans le domaine du controle. 
Elle estime, notamment, que le Sous-Comite devrait 
approfondir l'idee selon laquelle des experiences pra
tiques relatives a un controle terrestre et aerien pour
raient etre entreprises dans certaines regions du monde 
choisies d'un commun accord. A ce propos, M. Noble 
donne au representant de l'Inde !'assurance que le 
Gouvernement du Royaume-Uni n'a nullement aban-
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donne son desir de proceder a des experiences dans le 
domaine des techniques de controle, a condition, bien 
entendu, que ces experiences soient effectuees dans un 
endroit que tous les gouvernements interesses auront 
approuve. Une proposition interessante a ete faite a ce 
sujet a la presente seance par le representant d'Israel. 

59. M. Noble tient a assurer le representant de 
l'Union sovietique que le Gouvernement du Royaume
Uni n'a pas du tout !'intention de proposer un controle 
sans desarmement. II desire seulement hater la solution 
des questions de controle encore en suspens, afin que le 
desarmement a 1' echelle mondiale puisse devenir plus 
rapidement une realite. 
60. Troisiemement, la delegation britannique estime 
que le Sous-Comite doit examiner de toute urgence le 
probleme des explosions nucleaires experimentales. 
Elle sait parfaitement que cette question est un motif 
d'inquietude generale. Elle comprend les sentiments 
d'anxiete qui ont ete exprimes par le Japon, et dont 
il sera certainement tenu compte. Elle est disposee a 
accorder son appui au proj et de resolution presente par 
trois puissances ( A/C.1/L.162), qui recommande 
qu'un accord intervienne sur l'etablissement d'un sys
teme d' enregistrement des explosions nucleaires expe
rimentales. Mais ce n'est la qu'un premier pas. Logi
quement, l'etape suivante devrait etre la limitation, qui 
serait suivie a son tour par un arret de tous les essais. 
A ce sujet, M. Noble desire souligner que, contraire
ment a ce que le representant de l'Inde a avance, le 
Gouvernement du Royaume-Uni n'a pas propose que la 
simple limitation des essais soit substituee a la cessation 
ou a la suspension de ces essais. Le plan franco
britannique a deja indique la maniere dont ces essais 
pourraient. etre limites d'abord, et interdits ensuite, 
dans le cadre d'un plan general de desarmement. De 
plus, le Premier Ministre du Royaume-Uni, dans un 
discours prononce a la Chambre des communes le 22 
janvier 1957, a repete que le Gouvernement du 
Royaume-Uni etait egalement dispose a examiner, en 
dehors de tout accord sur le desarmement, la possi
bilite de limiter les explosions nucleaires experimen
tales. Le Gouvernement du Royaume-U ni espere pou
voir exposer devant le Sous-Comite de la Commission 
du desarmement certaines idees relatives a ce probleme 
complique. 
61. En ce qui concerne les propositions tendant a 
augmenter le nombre des membres de la Commission 
du desarmement et de son Sous-Comite, le Gouver
nement du Royaume-Uni partage pleinement !'opinion 
selon laquelle chaque gouvernement doit avoir la possi
bilite d'exprimer son point de vue sur la question du 
desarmement. II a toujours souligne qu'a son avis une 
conference mondiale sur le desarmement devrait etre 
reunie avant qu'une convention generale sur le desar
mement ne soit signee. Les difficultes que l'on rencontre 
pour realiser des progres sur la question du desarme
ment ne sont pas dues a un manque d'idees: elles sont 
dues a la complexite de la question et au fait qu'elle 
touche si directement les inten~ts vitaux de chaque 
Etat. En outre, les grandes puissances ont une respon
sabilite speciale dans ce domaine, comme l'a souligne 
recemment le Premier Ministre de l'Inde dans une 
lettre adressee au President du Conseil des ministres de 
l'Union sovietique. La delegation du Royaume-Uni es
time qu'au stade actuel des travaux, il n'est pas oppor
tun d'augmenter le nombre des membres qui prennent 
part aux discussions du Sous-Comite. 
62. Quant a la composition de la Commission du 
desarmement, la delegation du Royaume-Uni estime 

qu' elle doit continuer a correspondre a la composition 
du Conseil de securite. Lorsque 1' Assemblee generale 
se sera mise d'accord sur !'augmentation du nombre 
des membres du Conseil de securite, le nombre des 
membres de la commission sera augmente aussi. Entre
temps, le reglement interieur de la commission donne 
a chaque nation la possibilite de se faire entendre de 
fac;on suffisante, lorsque ses interets sont directement 
en cause. C'est pourquoi la delegation britannique est 
hostile a la proposition tendant a modifier maintenant 
la composition de la Commission du desarmement ou 
de son Sous-Comite. 

63. En terminant, M. Noble declare que, comme le 
representant de l'Union sovietique, il est d'avis que le 
projet de resolution des 12 puissances (A/C.1/L.163) 
constitue un net progres. II espere egalement que la 
bonne volonte et l'esprit de cooperation qui ont permis 
la presentation de ce texte presideront aux discussions 
detaillees qui doivent avoir lieu au Sous-Comite. Pour 
sa part, le Royaume-Uni abordera ces discussions avec 
l'ardent desir et l'espoir renouvele de faire progresser 
la question. 

64. M. SERRANO (Philippines), examinant les cinq 
projets de resolution qui ont ete presentes a la Pre
miere Commission, declare que sa delegation se verra 
dans !'obligation de s'abstenir lors du vote sur le projet 
de resolution presente par l'Union sovietique qui in
vite les Etats a cesser sans delai les essais d'armes ato
miques et d'armes a l'bydrogene (A/C.1jL.160), en 
raison des divergences d'opinions qui se sont manifes
tees quant a l'opportunite de mettre fin a ces essais a 
l'heure actuelle. 

65. La delegation des Philippines s'abstiendra egale
ment dans le vote sur l'autre projet de resolution de 
l'URSS (A/C.1jL.161), du fait que les questions trai
tees au paragraphe 2 de ce texte font deja l'objet du 
paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution des 
12 puissances (AjC.1jL.163), et que le paragraphe 3 
se retrouve au paragraphe 5 du dispositif du projet de 
resolution des 12 puissances. 

66. La delegation des Philippines votera pour le pro
jet de resolution des trois puissances (A/C.1/L.162), 
bien qu' elle estime que ce texte n'aille pas assez loin. 
A ce propos, M. Serrano desire presenter un amende
ment verbal au projet de resolution: a la fin du para
graphe 1 du dispositif, il propose d'inserer le mot 
"prealable" entre les mots "enregistrement" et "des 
explosions". 

67. La delegation des Philippines votera egalement 
pour le projet de resolution presente par 12 puissances 
(A/C.1jL.163), qui reprend, comme il le constate 
avec satisfaction, certaines des recommandations faites 
par sa delegation pendant les debats. 

68. En ce qui concerne le troisieme projet de reso
lution de l'Union sovietique (A/C.1jL.164) ... 

69. Le PRESIDENT intervient pour faire remar
quer qu'il est peut-etre inutile que le representant des 
Philippines traite des autres projets de resolution. II 
ressort en effet des debats que, si le projet de resolution 
des 12 puissances est adopte, les autres projets de re
solution ne seront pas mis aux voix a la Commission, 
mais renvoyes directement a la Commission du desar
mement et a son Sous-Comite. 

70. M. SERRANO (Philippines) declare, en termi
nant, que, si le projet de resolution de l'Union sovie
tique (A/C.1jL.164) est mis aux voix, il sera oblige 
de voter contre ce projet, etant donne qu'il n'est pas 
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conforme au principe initial qui regit la composition 
de la Commission du desarmement. 
71. M. MOCH (France) releve certaines observa
tions que le representant de l'Inde a formulees a son 
sujet. II rappelle que ce representant a eu !'occasion de 
faire, a la Commission du desarmement, une declara
tion a laquelle il a repondu5 • M. :Moch a alors ete en 
mesure de repondre immediatement a la declaration 
de M. Krishna Menon parce qu'il avait etudie la meme 
question et que les declarations anterieures du repre
sentant de l'Inde lui avaient permis de prevoir les ob
servations qu'il allait formuler. C'est pourquoi il n'a 
pas eprouve le besoin de demander un delai de deux 
ou trois jours pour lui repondre. 
72. M. Moch signale qu'au cours de la 58eme seance 
de la Commission du desarmement, il a indique que le 
total des radiations provenant des bombes qui ont 
explose depuis 1945 jusqu'en juin 1956 etait inferieur 
a ce que l'homme ajoute a la radio-activite naturelle 
par les appareils qu'il utilise depuis 60 ans. II souligne 
que, selon un rapport du Medical Research Council 
du Royaume-Uni, a moins d'une augmentation consi
derable soit de la puissance, soit du nombre des explo
sions, il n'y a point de danger a continuer ces expe
riences. 
73. En ce qui concerne la possibilite de controler 
l'arret des explosions, il fait observer qu'au mains deux 
types d'explosions sont indecelables au loin. II y a 
d'abord les explosions faibles de l'ordre de la kilotonne, 
qui suffisent a mettre au point la fabrication de bombes 
beaucoup plus puissantes. Le deuxieme type d'explo
sions qui ne peuvent etre controlees comprend les ex
plosions puissantes faites sous l'eau, dans les mers non 
frequentees et a des profondeurs telles qu'aucune ra
diation ne peut se repandre dans !'atmosphere. C'est 
la raison pour laquelle il a dit qu'il etait probable 
que les essais non controles des deux types mentionnes 
suffisaient, pour un pays qui a assez de techniciens, 
pour mettre au point la fabrication d'armes nucleaires. 
74. D'autre part, M. Moch tient a repeter que meme 
les avions, s'ils volent suffisamment haut, ne peuvent 
pas etre detech~s par les appareils de radar les plus 
modernes. A fortiori des fusees stratospheriques sont
elles indecelables par toute espece de radar. Enfin, cer
taines explosions - notamment les experiences aux
quelles a procede le savant russe I. V. Kourtchatov
doivent etre non seulement autorisees, mais encoura
gees et, si possible, menees sur le plan international, 
car elles presentent un interet scientifique considerable. 
75. Tels sont quelques-uns des problemes qui se 
posent dans le cadre de la question complexe de !'in
terdiction des explosions experimentales. C'est en rai
son de cette complexite que ces questions techniques 
ne peuvent pas etre utilement examinees devant de 
grandes assembh~es. C'est pourquoi le nombre des 
membres de la Commission du desarmement ne de
vrait pas etre augmente. 
76. M. PERERA ( Ceylan) propose que, lors de 
I' exam en des diverses propositions dont elle est saisie 
aux termes du projet de resolution des 12 puissances 
(A/C.1/L.l63), la Commission du desarmement etudie 
d'abord la proposition faite le 17 novembre 1956 par 
l'U nion sovietique, selon laquelle il conviendrait de 
reunir une conference des chefs de gouvernement de 
l'URSS, des Etats-Unis d'Amerique, du Royaume
Uni, de la France et de l'Inde ( A/3366, par. 30). La 
convocation de cette conference a ete proposee par le 

5 Voir Documents of]iciels d'e la Commission du desarmement, 
58eme seance. 

President de la Confederation suisse. Si elle etait ren
nie, elle pourrait faciliter la conclusion d'accords sur 
les questions relatives au probleme du desarmement. 
77. En ce qui concerne le projet de resolution de 
l'URSS qui prevoit l'elargissement de la composition 
de la Commission du desarmement (A/C.1/L.164), la 
delegation de Ceylan ne se fait guere d'illusions : elle 
sait tres bien quels sont ceux qui detiennent le pouvoir 
decisif en matiere de desarmement. N eanmoins, le pro
bleme du desarmeme:nt interesse les peuples du monde 
entier. Ce projet de resolution correspond aux vues de 
la delegation de Ceylan, car il recommande que des 
pays d' Afrique et d' Asie soient representes a la com
mission. De meme, le projet de resolution recomman
dant la cessation des essais d' engins nucleaires (A/ 
C.1jL.160) est conforme aux desirs de la delegation 
de Ceylan. M. Perera approuve le projet de resolution 
presente par trois puissances (A/C.1/L.162), bien 
qu'il n'aille peut-etre pas assez loin. Sa delegation ap
puiera done ces projets de resolution. 
78. M. KOUZNETSOV (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) est convaincu que le pro jet de 
resolution des 12 puissances ( A/C.1/L.163), qui com
prend, parmi ses auteurs, les membres du Sous-Comite 
de la Commission du desarmement, sera adopte a l'una
nimite par la Premiere Commission. Afin de favoriser 
!'adoption unanime de ce projet de resolution, la dele
gation de l'Union sovietique retirera le projet de reso
lution qu'elle a presente le 14 janvier 1957 (A/C.l/ 
L.161). Elle n'insistera pas non plus pour que ses 
deux autres projets de resolution (A/C.1jL.160 et 
A/C.1/L.l64) soient mis aux voix, puisqu'ils seront 
renvoyes a la Commission du desarmement. 
79. La delegation de l'Union sovietique exprime l'es
poir que la methode de negociation qui a permis d'ar
river a un accord sur le projet de resolution des 12 
puissances sera utilist::~e de nouveau pour l'examen du 
probleme du desarmement. Elle est persuadee que ses 
propositions sur le programme general de desarme
ment, ainsi que sur les mesures partielles envisagees 
dans ce domaine, peuvent constituer une excellente base 
pour la conclusion d'un accord. La delegation de 
!'Union sovietique espere que la Commission du desar
mement et son Sous-Comite tiendront dument compte 
des propositions de l'URSS. Pour sa part, l'Union so
vietique s'efforcera d'apporter au probleme du desar
mement une solution pratique qui amenera une reduc
tion considerable des effectifs militaires et des arme
ments de type classique, ainsi que !'interdiction totale 
de l'arme atomique et de l'arme a l'hydrogene. 
80. M. PEARSON (Canada) declare qu'il approuve 
la procedure decrite par le representant de l'Union so
vietique ainsi que !'opinion qu'il a emise en presentant 
ses suggestions au sujet de cette procedure. 
81. En ce qui concerne les observations du represen
tant de l'Inde relatives a la participation du Canada 
aux travaux du Sous-Comite de la Commission du 
desarmement, il recommit que le Cous-Comite est a la 
fois exclusif et choisi, exclusif en ce sens qu'il est 
restreint, et choisi puisque ses membres ont ete desi
gnes par un organe plus nombreux, devant lequel il 
est responsable et auquel il fait rapport. Si le Sous
Comite est aussi exclusif, c'est pour que ses membres 
puissent se reunir dans !'atmosphere officieuse, franche 
et tres secrete que requiert cette sorte de negociation 
preliminaire des puissances qui sont tout particuliere
ment responsables du desarmement, quel que soit le 
type de leur civilisation. M. Pearson n'inclut pas le 
Canada parmi les puissances en question. C' est pour-
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quoi il conviendrait peut-etre de n!duire le nombre des 
membres du Sous-Comite, plut6t que de l'augmenter. 
En un sens, c'est par hasard que le Canada en fait 
partie. M. Pearson pense que son pays est entre au 
Sous-Comite par la porte de derriere, comme l'a dit 
le representant de l'Inde. Cette porte de derriere, c'est 
"!'entree atomique". Le Canada serait tres heureux de 
se retirer par la porte d'entree, si cela pouvait contri
buer au progres du desarmement. 
82. Apres les debats de la Premiere Commission, M. 
Pearson continue a penser que le projet de resolution 
presente par le Canada, le J apon et la N orvege (A/ 
C.1jL.162) contient une proposition qui represente un 
premier pas concret, raisonnable et utile et que 1' As
semblee generale aurait pu adopter si elle avait ete mise 
aux voix. Cependant, puisque, conformement au pro
jet de resolution des 12 puissances (A/C.1/L.163), 
dont le Canada est egalement l'un des auteurs, toutes 
les propositions seraient renvoyees a la Commission du 
desarmement et a son Sous-Comite, M. Pearson tient 
a declarer, au nom des trois delegations qui ont pre
sente le premier projet de resolution, qu'elles n'insis
teront pas pour que l'on mette aux voix ce projet. 
83. Les auteurs ont accepte l'amendement oral pro
pose par le representant des Philippines (par. 65 ci
dessus), et seront heureux de soumettre le pro jet de 
resolution ainsi modifie au Sous-Comite. 
84. Comme les pays qui procedent a l'heure actuelle 
a des explosions experimentales sont tous representes 
au Sous-Comite, la procedure preconisee dans le projet 
des 12 puissances permettra tout aussi bien d'atteindre 
l'objectif vise dans le projet de resolution des trois 
puissances. 
85. Le representant du Canada se felicite que tous 
les membres du Sous-Comite de la Commission du 
desarmement et les autres delegations qui ont presente 
le proj et de resolution commun aient pu se mettre 
d'accord sur ce texte. Bien que !'accord ne porte que 
sur la procedure et non pas sur le fond, il est de bon au
gure pour les discussions a venir. M. Pearson est per
suade que la Premiere Commission adoptera a l'una
nimite le projet de resolution des 12 puissances. 
86. M. WALKER ( Australie) explique qu' en sa qua
lite de membre de la Commission du desarmement et 
en tant que l'un des auteurs du projet de resolution des 
12 puissances, 1' AustraJlie approuve ce projet de reso
lution. Etant donne la grande variete des propositions 
presentees au cours du debat, il estime que :la procedure 
envisagee dans 1le projet de resolution commun est ~ai
sonnable, et il espere qu'il ~recevra l'appui unanime des 
membres de 1a Corntnission. 
87. M. Krishna MENON (Inde), faisant allusion aux 
observations qui ont ete formulees au sujet de la decla
ration qu'il a faite a .Ia presente seance, declare de nou
veau que ~le Royaume-U ni a soumis en fait des propo
sitions qui visaient a remplacer la suspension des 
explosions experimentaJes par leur limitation. En ce 
qui concerne la participation de l'Inde aux travaux du 
Sous-Comite de la Commission du desarmement, meme 
si le Gouvernement indien n'avait pas agi, la Commis
sion du desarmement etait tenue d'etudier .Ies proposi
tions de l'Inde (A/C.1/L.100/Rev.1), d'autant plus que 
ces propositions lui avaient ete renvoyees pour examen 
par decision unanime de 1' Assemblee generale [ reso~lu
.tion 808 B (IX) ] . .Apres la dixieme session de 1' As
semblee, ~le Gouvernement de l'Inde a approche officiel
lement, a deux ou trois reprises, la Commission du 
desarmement. Ce n'est qu'apres sa deuxieme communi-
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cation (DC/86) et un assez grand nombre d'entretiens 
prives que le Gouvernement de 1'Inde a ~ete invite a 
envoyer un representant a la Commission. Bien que 1la 
Commission du de:sarmement ait choisi un moment 
inopportun pour se reuni~r, le representant de 1l'Inde 
est venu a la reunion. 
88. A propos de la declaration du representant de la 
France sur la participation de 1l'Inde aux travaux de la 
Commission du desarmement, M. Krishna Menon rap
peLle que sa propre dedaration a Ia Commission dude
sarmement a ete immediatement suivie de celle du 
representant de la F~rance, dont 'le texte avait ete 
distribue a l'avance. 
89. Pour ce qui est des effets des radiations, M. 
Krishna Menon fait observer que les donnees scientifi
ques disponibles ~suffisent a prouver :les consequences 
tragiques qu'un nombre accru d'explosions d'engins nu
deaires aurait pour :l'humanite. 
90. Quant a la detection des engins intercontinentaux, 
M. Krishna Menon est persuade que meme des fusees 
extremement rapides et lancees a de tres grandes hau
teurs peuvent etre decelees a un moment ou a un autre 
de ~leur parcours. 
91. Le PRESIDENT rappelle que la delegation de 
1l'Union sovietique a retire son second projet de reso-
1ution (A/C.ljL.161). I1 precise que le premier projet 
de resolution de !'Union sovietique (A/C.l/L.160), le 
proj et de resolution presente par 1le Canada, le Japon 
et la Norvege CA/C.1jL.162) et le troisieme projet 
de resolution presente par :l'URSS (A/C.l/L.164) se
ront renvoyes a 1la Commission du desarmement et a 
son Sous-Comite si le proj et de resolution des 12 puis
sances est adopte: ces trois projets ne seront par conse
quent pas mis aux voix. Le President attire '!'attention 
sur ·1e fait que les auteurs du projet de r~esolution des 
trois puissances (A/C.l/L.162) ont accepte !J'amende
ment propose par le representant des Phiilippines et 
tendant a inserer le mot "prealable" entre ~le mot ''en
ifegistrement" et ,}es mots "des explosions", a Ja fin du 
paragraphe 1 de ce texte. 
92. Le President met aux voix le proj et de re·solution 
presente par 1' Australie, le Bresil, le Canada, :les Etats
Unis d' Amerique, ~la France, ,1'Inde, le J apon, la Nor
vege, 1le Royaume-Uni, le Salvador, ~l'Union sovietique 
et la Yougoslavie (AjC.1jL.163). 

A l'unanimite, le projet de resolution est adopte. 

Hommage ala memoire de M. Mamoru Shigemitsu 

93. M. LODGE (Etats-Unis d'Amerique), rappelant 
[a contribution apportee par le J apon dans le present 
debat, exprime a la delegation de ce pays sa sympathie 
et ses condoleances a .J'occasion du deces de l'ancien 
Ministre des affaires etrangeres du J apon, M. Mamoru 
Shigemitsu. 
94. M. NOBLE (Royaume-Uni), M. WALKER 
(Australie), M. Krishna MENON (Inde) et M. 
TIOULONG (Cambodge) s'associent aux condo
leances qui ont ete adressees a :la delegation du J apon 
a !'occasion du deces de M. Shigemitsu. 
95. Le PRESIDENT exprime, au nom de la Commis
sion, ses condoleances au representant du J apon, et prie 
celui-ci de les transmettre au Gouvernement du J apon 
et a la famille de M. Shigemitsu. 
96. M. SAWADA (Japon) remercie le President et 
~les membres de la Commission de ,l'hommage qu'i'ls ont 
rendu a M. Shigemitsu. 

La seance est levee a 18 h. 35. 
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